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DECRET D/ 2014 / 021/ PRG/SGG 

 

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 

GOUVERNEMENT 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

 Vu la Constitution notamment son article 53 ; 

 

 Vu le Décret D/2014/019/PRG/SGG du 18 Janvier 2014 Portant 

Nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

 

 Vu le Décret D/2014/020/PRG/SGG du 20 Janvier 2014 Portant 

Structure du Gouvernement 

 

 Sur proposition du Premier Ministre, 
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DECRETE 

 

Article 1er. Les Hauts Cadres dont les noms suivent sont nommés 

membres du Gouvernement: 

1. Ministre d’Etat, Ministre des Mines et de la Géologie 

Monsieur Kerfalla Yansané, Précédemment Ministre de l’Economie et 

des Finances 

2. Ministre d’Etat, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux  

Maitre Cheick Sako, Avocat au Barreau de Montpellier, Vice 

Bâtonnier chargé des relations Internationales. 

3. Ministre d’Etat, Ministre des Affaires Etrangères et des 

Guinéens de l’Etranger 

Monsieur François Lonseny Fall, confirmé. 

4. Ministre d’Etat, Ministre des Postes, des Télécommunications et 

des Nouvelles Technologies de l’Information  

     Monsieur Oyé Guilavogui, confirmé 

5. Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie et des Finances 

Monsieur Mohamed Diaré, précédemment Ministre Délégué au 

Budget. 

6. Ministre d’Etat, Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique 

Monsieur Bailo Teliwel Diallo, confirmé  

7. Ministre de la Santé 



Médecin Colonel Remy Lamah, Précédemment Directeur général des 

Services de Santé des Forces Armées Guinéennes. 

8. Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile 

El Hadj Madifing Diané, Confirmé 

9. Ministre de l’Energie et de l’Hydraulique 

Monsieur Idrissa Thiam, précédemment Conseiller Spécial de 

Monsieur le Président de la République 

10. Ministre de l’Administration du Territoire et de la 

Décentralisation, 

Monsieur Alhassane Condé, confirmé 

11. Ministre de l’Agriculture  

Madame Jacqueline Sultan, précédemment Directrice Générale de 

l’Agence Nationale pour le Développement Agricole et la Sécurité 

Alimentaire. 

12. Ministre de l’Enseignement Technique, de la Formation 

Professionnelle, de l’Emploi et du Travail, Porte-Parole du 

Gouvernement 

Monsieur Albert Damantang Camara, confirmé 

13. Ministre de la Ville et de l’Aménagement du Territoire 

Monsieur Ibrahima Bangoura, précédemment Ministre de 

l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction 

14. Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et de 

la Modernisation de l’Administration 

Monsieur Sekou Kourouma, précédemment Haut-Commissaire à la 

Réforme de l’Etat et à la Modernisation de l’Administration. 



15. Ministre des Sports 

Madame Domani Doré, consultante en communication 

16. Ministre de la Coopération Internationale 

Dr Koutoub Moustapha Sano, confirmé 

17. Ministre de la Communication 

Monsieur Alhoussein Kaké Makanéra, précédemment Conseiller 

Chargé de Mission au Ministère de l’Administration du Territoire et 

de la Décentralisation  

18. Ministre du Commerce 

Monsieur Marc Yombouno, précédemment Ministre de l’Agriculture 

19. Ministre de la Pêche et Aquaculture 

Monsieur Moussa Condé, confirmé 

20. Ministre des Transports 

    Monsieur Aliou Diallo, Inspecteur d’Etat à l’Inspection Générale 

d’Etat 

21. Ministre de l’Enseignement Pré-Universitaire et de 

l’Alphabétisation 

Dr. Ibrahima Kourouma, confirmé 

22. Ministre des Travaux Publics 

  Monsieur Mohamed Traoré, précédemment Directeur General du 

Fonds d’Entretien Routier 

23. Ministre de l’Environnement, des Eaux et Forets 

Madame Kadiatou Ndiaye, précédemment Directrice Générale de 

l’ANAIM 



24. Ministre de l’Hôtellerie, du Tourisme et de l’Artisanat 

Monsieur Louseny Camara, confirmé 

25. Ministre de l’Elevage et des Productions Animales 

Monsieur Thierno Ousmane Diallo, précédemment Gouverneur de la 

Région de Faranah 

26. Ministre du Plan 

Monsieur Sékou Traoré, confirmé 

27. Ministre de l’Industrie, des PME et de la Promotion du Secteur 

Privé 

  Mme Fatoumata Binta Diallo, précédemment Conseillère à la 

Primature chargée de l’emploi Jeune et de l’entreprenariat Féminin 

28. Ministre de la Culture et du Patrimoine Historique 

Monsieur Ahmed Tidiane Cissé, confirmé 

29. Ministre de l’Action Sociale, de la Promotion Féminine et de  

l’Enfance 

Madame Camara Sanaba Kaba, précédemment Conseillère chargée de 

mission à la Présidence de la République 

30. Ministre des Droits de l’Homme et des Libertés Publiques 

Monsieur Kalifa Gassama Diaby, Confirmé 

31. Ministre de la Jeunesse et de l’Emploi Jeune 

Monsieur Moustapha Naité, précédemment Directeur Général du 

Patrimoine Bâti Public 

32. Ministre délégué à la Défense Nationale 

Maitre Abdoul Kabele Camara, confirmé 



33.   Ministre délégué au Budget  

Monsieur Ansoumane Condé, précédemment Directeur National des 

Marchés Publics. 

34.  Ministre délégué des Guinéens de l’Etranger 

Monsieur Sanoussi Bantama Sow, précédemment Ministre de la 

Jeunesse, de l’Emploi Jeune et des Sports. 

Article 2. Le présent décret qui prend effet à compter de sa date de 

signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 

République. 

Conakry, le  20  Janvier 2014 

Professeur  Alpha CONDE 

Transmis par le Bureau de Presse de la Présidence 

 

Contact : 664-87-96-59 -- 628181557 

moussa.cisse@presidence.gov.gn 

aboumaco2000@yahoo.fr 

abdoulaye.sankara@presidence.gov.gn 




